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N°2 Juin 1998 

l'Association des Communes de la Vallée de l'Attert  
belgo-luxembourgeoise :  

Les parties belge et luxembourgeoise de la vallée de l'Attert ont 
toujours été proches l'une de l'autre, unies par des liens 
géographiques mais également historiques, architecturaux 
linguistiques et culturels. 
A l'issue du week-end du Parc en décembre 93, la commune 

d'Attert et les communes luxembourgeoises d'Ell, Beckerich, 
Bettborn et Redange ont décidé d'envisager ensemble leur avenir 
rural et de réactiver ainsi plus de dix siècles d'histoire commune. 
Depuis lors, les rencontres se multiplient et débouchent sur des 
activités et projets concrets de plus en plus nombreux. C'est 
l'Asbl "Au Pays de l'Attert" qui assure le secrétariat et la gestion 
de ces projets. 

Le 12 juin, au château de Colpach-Bas, cette volonté de 
développement commun sera renforcée par la signature d'un 
contrat de collaboration entre ces cinq communes. 
De plus dès 98, le week-end du Parc Naturel de la Vallée de 
l'Attert devient le week-end de la vallée de l'Attert belgo-
luxembourgeoise. 

Editorial 

Un Parc Naturel doit veiller à son 

environnement, écouter les aspirations 
de la population et développer une 
économie adaptée. L’agriculture peut 
combiner un développement économique 
approprié à l’esprit du Parc. Le 
programme agricole présenté dans ces 
pages a cette ambition. 
Travailler avec des communes 
partageant une même vallée, un même 
terroir est une chose toute naturelle, 
surtout dans des secteurs ou un plus 
grand territoire est utile. C’est le cas 
pour l’environnement, le tourisme, la 
culture… 
Dès maintenant, nous invitons un 
membre de chaque association 
attertoise à nous rejoindre le 12 juin au 
château de Colpach-bas, afin 
d’officialiser l’association des 
communes belgo-luxembourgeoises.  
 

Avis de recherche 
Le tarier des prés ou traquet tarier est 
un petit oiseau typique de nos prairies 
de fauche. Malheureusement, on peut 

presque en parler au passé tant l’espèce 
subit une régression importante de ses 
effectifs. L’essentiel pour le tarier des 
prés (qui niche au sol) est de ne pas 

subir  « l’épreuve de la barre de 
fauche » avant l’envol des jeunes. Il ne 
peut donc se reproduire avec succès que 
dans les prairies fauchées tardivement. 
Si vous avez la chance de l’observer, 
n’hésitez pas à nous le signaler… 
 
Philippe THONON  (22.78.55) 
Centrale Ornithologique AVES 

(041/22.20.25) 
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Musique dans la Vallée 

Le domaine culturel, notamment musical est 
également intégré dans le développement de la 
Vallée. De juin à octobre 98 aura lieu le premier 

festival de musique. Son objectif est de 
renforcer la vie musicale et les productions 
locales, d'intégrer la musique dans le 
développement de la Vallée. C'est également un 
moyen de faire connaître la Vallée à l'extérieur 
et d'en faire un appui touristique 
supplémentaire. 

Par l'édition de deux guides, ces cinq communes ont voulu valoriser les potentialités de la vallée de 
l'Attert. Le premier guide décrit les produits locaux fabriqués de manière artisanale que l'on peut 
trouver dans certaines fermes, moulins ou distilleries tant du côté belge que luxembourgeois. Le second, 
intitulé "Découverte de l'Attert" , décrit les endroits de visite de la Vallée. Des fiches annexes 
renseignent les infrastructures nécessaires à l'accueil des touristes. Cette brochure est également la 
carte de visite de l'Attert belgo-luxembourgeoise. 
Dans le domaine agricole, un accord permet aux agriculteurs luxembourgeois de bénéficier d’un prix 

intéressant pour la location de la machine à compost appartenant au groupement des producteurs de la 
vallée de l'Attert belge. Quant aux agriculteurs belges, ils peuvent utiliser la bineuse à maïs de la 
commune de Redange, également à un prix avantageux. 
Le projet européen Socrates a permis d'amorcer un partenariat entre les enseignants des écoles belge 
de Nothomb, luxembourgeoise d'Oberpallen et française de Lachaussée. 

Des réalisations « sans frontière » 

Rappelez-vous, en mai 96, nous inaugurions notre première réalisation : une 
promenade transfrontalière balisée et documentée. Cette promenade au départ 
d'Oberpallen, passe par Tontelange, la Platinerie, la Grübermühle, monte jusqu'à 
Guirsch et fait retour à Oberpallen. 

Randonnée pédestre avec transfert des bagages 

 

Sur proposition de l'asbl "Au Pays de l'Attert", les 
bourgmestres des cinq communes ont donné leur accord 
sur un projet de circuit pédestre de cinq jours dans la 
Vallée avec transfert des bagages. 
Actuellement, l'asbl "Au Pays de l'Attert" définit 
l'itinéraire de la randonnée et prend contact avec les 
hôteliers qui accueilleront les randonneurs dans leur 
établissement et assureront le transport des bagages 

de leur hôtel à l'étape suivante.  
Ce produit touristique sera commercialisé dès 1999. 

Projets futurs 



Musique dans la Vallée : programme 98 
Ce festival a pour thème le chant, les solistes et les choeurs. 

� Dimanche 14 juin, à 16 h à l'église contemporaine de Nothomb  
La chorale d’enfants de l’Ecole de Redange et les petits chanteurs de la Tournerie de 
Libramont. L’orchestre de l’Ecole de Redange. 

� Samedi 27 juin, à 20 h à l'église paroissiale de Beckerich 

Hommage à Federico Garcia Lorca 

 16 heures :  Musique pour ensemble vocal et guitare 
 - Choeur de la ville d'Utrecht  
 - Guitariste : Vicente Bögeholz 

 20 heures :  Musique instrumentale pour guitares 
 - Guitaristes : Carmen Maria Ros et Miguel Garcia Ferrer 

� Samedi 22 août à 20 h au centre culturel de Beckerich 

Concert de musique de chambre 
avec Ludovic de San, baryton, Jerrold Rubenstein violoniste, Marc Grauwels, flûtiste, 
Beverley Lunt, violoniste, Thérèse-Marie Gilissen, alto et Herre-Jan Stegenga, 
violoncelliste dans des oeuvres de Mozart, Barber et Fr. Martin. 

� Samedi 19 septembre à 20h à l'église paroissiale de Bettborn 

Requiem de Fauré 
Les 2 Luxembourg réunissent un choeur de 32 chanteurs, un orchestre de 20 musiciens, 
une soprano (M-M. de Gueldre), un baryton (R. Schiltz). Direction : M-B. Nickers. 

� Samedi 26 septembre à 20 h au centre culturel de Ell 

Concert du prestigieux "Kammerchor Stuttgart" 
Direction : Frieder Bernius 
Dans des oeuvres de Scarlatti à Messiaen. 

� Dimanche 11 octobre à 16 h à la salle communale de Redange 

Conte musical "Les légendes au fil de l'Attert" 
créé et mis en scène par "Les Ateliers de la Licorne" de Tontelange. Direction : Ph. 
Spies ; guitariste : Ph. Crochet ; Orchestration : Théo Mertens. 

Quelques informations complémentaires : 
• Réservations : « Au Pays de l’Attert », 2b rue des Potiers, B-6717 ATTERT 063/227855 
• Entrée gratuite pour les jeunes de moins de 12 ans. 

• 50% de réduction pour les jeunes de 12 à 18 ans et les étudiants. 

 
 
 

Echos de la C.G. 

� La C.G. approuve 
l’état des dépenses de 
la subvention couvrant 

l’année 1998 
� La C.G. approuve 

la proposition de 
ventilation pour la 
subvention couvrant 
l’année 1999 
� Création d’un 

site internet pour le 

Parc Naturel : un site 
internet est en cours 
d’élaboration ; la CG 
émet un avis de 
principe sur l’utilité 
d’internet 
� Feuillet de 

présentation du Parc 

Naturel ; suggestions 
diverses pour la mise 
en page de ce folder 
d’appel touristique 
�  Présentation du 

festival de musique, 
du programme 

« semaine verte » 
initié par l’Asbl « Au 
Pays de l’Attert », la 
commune d’Attert et 
« L’Atelier de la 
Licorne » de 
Tontelange 
� Intervention de 

J. Arens sur l’urgence 
d’une réglementation 
communale en matière 
d’arrachage des haies 
� dépôts 

sauvages et dégra-
dations paysagères :  
la C.G. demande un 

renforcement des 
mesures en vue de 
lutter contre ces 
dégradations 
inadmissibles à l’heure 
actuelle. 

Nos activités pour les jeunes : parents et enfants en 
redemandent ! 

Après le franc succès de notre stage découverte Nature & Musique… en 
dépit d’une météo bien capricieuse, nous pouvons dresser un premier bilan 
qui tient en un seul mot : Encore ! Un rendez-vous se doit d’être pris pour 
les prochaines vacances de Pâques... nous proposerons à nouveau un stage 
sur le thème de la découverte de notre patrimoine naturel. 
Les activités Nature du mercredi après-midi font également salle comble… 

Nous travaillons à guichet fermé jusqu’aux grandes vacances. Dès 
septembre, nous reprenons notre Baluchon et partons à la chasse aux 
champignons, à la pêche électrique, au brame du cerf…avis aux amateurs 
de sensations fortes. 
Enfin, les 14-18 ans ne se bousculent pas encore au portillon pour le 
chantier nature du 17 au 21 août. Pour rappel, nous organisons en 
collaboration avec les Réserves Naturelles RNOB un chantier de gestion 
sur les quelques réserves naturelles remarquables du Parc… une façon 

différente d’approcher notre environnement. 
Ce chantier est réservé aux garçons et filles de 14 à 18 ans. Il est gratuit. Renseignements 

et réservations : philippe THONON (063 /22.78.55) 



 
Agenda des activités 
 

Juin 
Le 12 Juin : 

signature officielle du contrat de 
collaboration transfrontalière au 
Château de Colpach-Bas 
Le 14 Juin : 

Musique dans la Vallée 
Le 17 Juin : 

Les activités nature du mercredi 
après-midi  
Le 27 Juin : 

Musique dans la Vallée 

Août 
Du 17 au 21 Août : 

Chantier nature en collaboration 
avec les réserves naturelles RNOB 
(renseignements et réservations : 
063/22.78.55) 
22 Août :  

Musique dans la Vallée 

Septembre 
12 Septembre : 

Marché Gourmand et Artisanal, en 
nocturne dès 17H00 ; Attert, salle 
du Cothurne 

19 Septembre :  

Musique dans la Vallée 
26 Septembre : 

Musique dans la Vallée 
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Programme agricole 
Afin de poursuivre le programme agricole coordonné par l’asbl «Au 
Pays de l’Attert », la Région wallonne appuiera différentes actions 
jusqu’au printemps prochain. 
 
Le Bilan d’énergie et de minéraux (N P K) d’une ferme, établi sur 
base des intrants et des extrants, permet à l’agriculteur de 
conclure, chiffres à l’appui, sur la bonne gestion de son exploitation, 

et, éventuellement, d’améliorer le bilan. Des fermes pilotes sont 
nécessaires pour démarrer des bilans : avis aux candidats ! Les 
résultats, points forts et points faibles de la méthode, seront 
ensuite diffusés à l’ensemble des agriculteurs du Parc Naturel. 
 
L’objectif premier de l’action Conseils et accompagnement 

progressif de fermes est d’optimiser la production par un suivi 
pluridisciplinaire ciblé sur quatre points : 

� l’alimentation 
� les prairies 
� la fertilité 
� les aspects sanitaires  

En plus de l’optimisation de la production, la conséquence positive 
espérée d’un suivi intégré est la réduction probable des achats 
d’aliments, d’engrais et de médicaments. 

 
La Valorisation et commercialisation des produits locaux, 
notamment par l’obtention de la marque locale «Qualité Parc Naturel 
de la Vallée de l’Attert Garantie », sont à développer. Le produit 
répond alors à un cahier des charges agri-environnemental. Si vous 
voulez vous diversifier, si vous êtes déjà producteur, si vous 
souhaitez obtenir la marque locale, n’hésitez pas à vous informer à 
l’asbl. 

 
Pour une utilisation efficace des effluents, la Gestion optimale des 
effluents d’élevage comme engrais dans l’exploitation est toujours à 
encourager. Particulièrement, la technique du Compostage des 
fumiers est pratiquée dans le Parc Naturel depuis 95 grâce à un 
composteur et un épandeur à compost financés par la Région 
wallonne. Ces engins sont disponibles moyennant l’adhésion au 
«Groupement des Producteurs de la Vallée de l’Attert ». Afin de 

gérer au mieux l’utilisation des composts, des Analyses (composts, 
sols) sont bien entendu recommandées. Le code des Bonnes 

Pratiques Agricoles (BPA), qui vise une meilleure protection des 
eaux, reste dans tous les cas un document de base. 
 
Les agriculteurs à titre principal peuvent bénéficier de primes pour 
les Mesures Agri-Environnementales (MAE). Le fait de la position 
de l’exploitation au sein du Parc Naturel offre l’accès à toutes les 

MAE, horizontales et verticales, sans restriction. Pour accéder à 
ces dernières, un plan de gestion est néanmoins nécessaire. Et le 
premier point de ce plan concerne… les BPA ! 


